
COVID-19
Le SIF soutient
ses bénéficiaires

WAQF
Une aumône continue 
pour un soutien durable

FRANCE
Égayons le Ramadan
des plus vulnérables

Le Partenaire Humanitaire, le journal d’information des donateurs du SIF - N°98 - 3ème trimestre 2020 - 0,10€



ÉDITO
L’impact de la crise mondiale du Covid-19 est 
majeur. En tant qu’ONG, le SIF avait une triple 
responsabilité dans sa réponse : son mandat 
social envers les personnes vulnérables, les 
donateurs privés et bailleurs institutionnels qui le 
soutiennent, ainsi que les salariés et bénévoles en 
charge de l’activité. Il fallait rapidement réagir et 
adapter nos activités à de nouvelles contraintes 
tout en continuant à délivrer nos services.

La crise est certes sanitaire, mais les conséquences 
sociales sont très disparates et peuvent être 
dramatiques. Dans beaucoup de pays, de 
nombreux travailleurs, notamment journaliers, se 
sont retrouvés sans ressources, obligés de sortir 
malgré les mesures de confinement ou de couvre-
feu, pour subvenir aux besoins de leurs familles. 
Ces populations ont souffert malheureusement 
de la double peine, la crise sanitaire et la crise 
sociale. 

Afin de répondre sur ces deux volets, le SIF a 
rapidement débloqué un fonds d’urgence pour 
distribuer des kits d’hygiène et alimentaires aux 
plus vulnérables. De nombreuses missions ont 
encouragé la fabrication de masques lavables par 
des femmes travaillant à domicile, leur permettant 
ainsi de rester confinées et d’avoir une ressource 
financière. Nos programmes Ramadan et Sacrifice 
ont, de plus, pour objectif de renforcer nos 
dispositifs voués à atténuer la crise alimentaire 
vécue par les plus vulnérables.

En participant cette année à notre programme 
Aïd Al Adha, vous accomplissez la tradition du 
prophète Abraham (PBSL) et vous permettez à des 
dizaines de milliers de familles d’être protégées 
face aux conséquences du Covid-19.

Merci pour votre soutien continu et Aïd 
Moubarak.

     Mahieddine Khelladi
     Directeur Exécutif

VOS DONS EN ACTIONS

LE WAQF 

L’ESSENTIEL

PROJET
SONOOYA 
LIEU
Région de Tambacounda , Sénégal
(3 Communes : Makacolibantang, 
Niani Toucouleur et Kahène)

OBJECTIF
Projet multisectoriel visant à aug-
menter la résilience des populations 
face à la sécheresse et à l’insécurité 
alimentaire

A PERMIS DE SOUTENIR

302
ménages

soit 4 101 personnes
dont 2 141 âgées de - 15 ans

dans 15 villages



UNE AUMÔNE CONTINUE
POUR UN SOUTIEN DURABLE

En Islam, le Waqf (littéralement « don 
immobilisé ») représente une aumône 
continue (Sadaqa Jariya), qui permet 
à un don de porter ses fruits de façon 
durable. Au fil des siècles, les Waqfs 
ont permis de construire des édifices, 
comme des écoles, bibliothèques et 
hôpitaux, tels que ceux de Cordoue, à 
l’origine d’avancées humanitaires et 
scientifiques notables.
Dans le cadre de l’action du SIF auprès 
des plus vulnérables, depuis plusieurs 
années maintenant, le Waqf est un don 
investi dans des projets rentables, tels 
que l’achat ou la location immobilière. 
Les bénéfices qui en sont générés 
(sans intérêts) sont reversés chaque 
année pour financer nos programmes 
humanitaires et sociaux. C’est un 
soutien capital pour notre travail 

d’urgence et de développement, voué à 
perdurer dans le temps.
Depuis plusieurs années, de nombreux 
projets ont ainsi été financés par ce 
mécanisme, tels que des programmes 
permettant à des enfants vulnérables 
de continuer leur scolarité, comme à 
Madagascar par exemple ; et d’autres 
ont favorisé la formation de nombreux 
agriculteurs, jeunes diplômés ou 
pêcheurs, comme en Somalie.
En 2018, par exemple, les bénéfices 
issus de l’ensemble des Waqfs du SIF 
ont été alloués à un projet d’appui à la 
sécurité alimentaire et à la résilience 
des populations rurales de la région de 
Tambacounda au Sénégal. Il a bénéficié 
à 302 ménages, soit 4 101 personnes, 
dont 2 141 âgées de moins de 15 ans, 
vivant dans 15 villages différents.

Les rapports Waqfs des dernières années sont disponibles sur notre site

VOS DONS EN ACTIONS



FRANCE
ENSEMBLE, PARTICIPONS À 
ÉGAYER LE RAMADAN DES PLUS 
VULNÉRABLES
Dans le contexte de crise sanitaire que la France traverse 
actuellement, et afin de préserver la santé et la sécurité 
de tous, le projet phare des Missions Sociales France 
du SIF, « Les Tables du Ramadan », a été remplacé par 
un dispositif mobile appelé la « Tournée des Tables du 
Ramadan ». En partenariat avec un restaurateur, nos 
équipes, appuyées par des bénévoles, se sont attelées 
chaque jour à préparer en moyenne 1 000 repas complets 
composés d’une soupe (chorba), d’un plat chaud, d’un 
fruit et de dattes. Ces repas ont été livrés chaque soir aux 
plus démunis vivant dans les foyers et hôtels sociaux des 
départements de l’Essonne (91), de Seine-Saint-Denis 
(93) et du Val-de-Marne (94). En parallèle des maraudes 
sociales, le SIF a organisé également chaque soir des 
maraudes alimentaires dans plusieurs villes du 93 afin de 
permettre aux personnes sans domicile fixe de bénéficier 
d’un repas chaud et complet.
Ce sont ainsi plus de 19 000 repas qui ont été distribués 
pendant le mois de Ramadan.

EN AFRIQUE
LE SIF CONTRIBUE À LA PROTECTION DES PLUS 
VULNÉRABLES FACE AU COVID-19
Depuis l’apparition du Covid-19 en Afrique, le SIF 
participe à la lutte contre la propagation du virus dans 
de nombreux pays. En Somalie, par exemple, le 29 
avril dernier, le SIF a remis une ambulance à l’Hôpital 
Général de Kismayo, lors d’une cérémonie officielle, en 
présence du Directeur de l’établissement et du Directeur 
général du Ministère de la Santé de l’État de Jubaland. 
En plus de ce véhicule médicalisé, notre équipe sur place 
a également offert du matériel de protection médicale, 

soit 2 500 masques chirurgicaux. Au Nigéria, le SIF a 
soutenu 84 femmes en situation de précarité de l’État 
de Borno, en les formant à la confection de masques de 
protection. Du matériel nécessaire à ces fabrications leur 
a, de plus, été fourni.  Ils ont été utilisés pour leur propre 
protection et distribués aux communautés des camps de 
réfugiés internes de la région. Considérée comme une 
activité génératrice de revenu, cette production  a permis 
à ces bénéficiaires de toucher un salaire dans ce contexte 
difficile.

PLAIDOYER
POUR UN MEILLEUR ACCÈS À L’EAU
L’année 2020 marque les 10 ans de la reconnaissance 
des droits humains à l’eau et à l’assainissement par les 
Nations Unies. Pour autant, en 2020, une personne sur 
trois dans le monde n’a toujours pas d’accès à l’eau 
potable. Les catastrophes naturelles ont des répercussions 
alarmantes et la pandémie de Covid-19 met en évidence 
le besoin urgent et vital de rendre effectif les droits 
humains des personnes à une eau saine.
Lors de la Journée mondiale de l’Eau, le 22 mars 2020, le 
SIF s’est à nouveau mobilisé pour encourager la France 
à respecter les engagements définis dans sa stratégie à 
l’international sur l’eau. Il a de plus appelé les États à 
accélérer les efforts pour enfin éliminer les inégalités 
d’accès tout en préservant les ressources en eau, et 
ainsi atteindre l’un des Objectifs de Développement 
Durable. En tant que membre de la Coalition Eau, le SIF 
a contribué à diffuser 5 propositions clés portées auprès 
des décideurs nationaux et locaux. 
Vous pouvez retrouver ces propositions sur le site de la 
Coalition Eau.
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Vos questions sur… la Zakât al Maal
La Zakât al Maal, qu’est-ce que c’est ?
La Zakât al Maal, est le 3ème pilier de l’Islam. Obligatoire pour tous les Musulmans, c’est une aumône qui contribue à réduire les inégalités et favorise le partage et la 
solidarité, notamment envers les plus démunis.
Qui est concerné par l’acquittement de la Zakât al Maal ?
Quiconque possédant, depuis plus d’une année, une richesse qui a atteint un niveau bien déterminé, appelée le Nissab1, devrait, selon la tradition musulmane, s’acquitter 
de 2,5%2 du montant de ses biens.
Pourquoi verser sa Zakât al Maal au SIF ?
Le SIF collecte et redistribue votre Zakât al Maal, chaque année, aux attributaires de nos différents projets humanitaires et sociaux : amélioration des moyens d’existence, 
accès à l’eau, autonomisation des bénéficiaires ou encore promotion du bien-être et de l’éducation des enfants... Elle permet le développement d’actions pérennes mais 
aussi de programmes d’urgence, qui permettront l’amélioration des conditions de vie de plusieurs milliers de bénéficiaires.
Nous confier votre Zakât al Maal, c’est vous assurer que votre don sera à l’origine d’un cercle vertueux aux multiples bienfaits pour les personnes vulnérables.
Le SIF est le seul acteur humanitaire français musulman à être labélisé par le Don en Confiance.
(1) Seuil de richesse à partir duquel la Zakât est obligatoire (estimé à 4 308,65 pour 85g d’or)
(2) Le taux applicable est de 2,5% pour l’année lunaire et de 2,579% pour l’année solaire (grégorienne).

ACTUALITÉ

22 juillet 
• 10 ans de la Résolution « Le droit fondamental 
   à l’eau et à l’assainissement » des Nations Unies 
   (reconnaissance des droits humains à l’eau et à 
   l’assainissement)

31 juillet 
• Aïd Al Adha*

19 août
• Journée mondiale de l’aide humanitaire 

20 août
• Nouvel an Hégirien (1442)*

28 août
• Achoura*

8 septembre
• Journée internationale de l’alphabétisation 

9 septembre
• Journée mondiale des legs

21 septembre
• Journée internationale de la paix

(*) Sous réserve

JUILLET

AOÛT

SEPTEMBRE

Plus d’informations sur www.secours-islamique.org



EN FRANCE 
LA MOBILISATION DU SIF FACE AUX 
CONSÉQUENCES DU COVID-19
En France également, le SIF est resté aux côtés des plus 
démunis afin de continuer à leur apporter son aide. Le 
SIF a, dans ce cadre, maintenu ses dispositifs sociaux 
tels qu’Epi’Sol, notre épicerie solidaire de Saint-Denis, 
la Mise à l’Abri (MAB) et le Centre d’Hébergement 
d’Urgence (CHU) pour femmes de Massy. Nos 
équipes des Missions Sociales France, appuyées par 
des bénévoles, ont, de plus, pu poursuivre les actions 
humanitaires et sociales du SIF, dans le respect des 
mesures d’hygiène. Dans le nord de Paris, par exemple, 
200 migrants hébergés dans un hôtel ont bénéficié d’une 
distribution de repas. Le SIF a également, en lien avec le 
Samusocial de Paris, distribué 400 repas à des familles 
de Seine-Saint-Denis et de l’Essonne, hébergées dans 
des foyers et hôtels sociaux. Des produits pour bébés 
ont également été distribués à une trentaine de familles. 
Toujours en Seine Saint Denis, le SIF a organisé, en 
plus de ces distributions alimentaires, deux maraudes 
alimentaires qui ont permis à une centaine de personnes 
sans domicile de bénéficier d’un repas équilibré. Le 
SIF, très impliqué dans la chaîne de solidarité envers les 
personnes en situation de fragilité, a distribué en parallèle 
près de 200 autres repas à des familles logées dans des 
foyers de l’Essonne. 

(2) Agence Française de Développement
(3) Programme Jeunesse et Stabilisation

Depuis la mi-mars, la France, mais également la planète entière, est bouleversée par l’apparition d’un 
virus dévastateur, le Covid-19. Celui-ci a engendré une terrible crise sanitaire mondiale qui a impacté 
tout le monde, peu importe l’âge, le genre ou le statut social. Cependant, ses conséquences ont davantage 
fragilisé la situation déjà précaire de millions de personnes vulnérables. Afin de ne pas les abandonner, le 
SIF est resté mobilisé depuis le début de cette crise globalisée en poursuivant son aide et en adaptant son 
intervention.

À L’INTERNATIONAL
LE SIF SOUTIENT
SES BÉNÉFICIAIRES
Face à cette crise sanitaire mondiale, le SIF a 
redoublé d’efforts en mettant en place des moyens 
supplémentaires, et en adaptant ses actions humanitaires 
et d’urgence. Par cela, le SIF a souhaité donner aux 
populations vulnérables, encore plus fragilisées par 
l’épidémie et ses conséquences, les moyens de se 
protéger et de survivre, mais également de leur permettre 
de passer Ramadan dans des conditions dignes. Dans 
des régions fortement affectées par le conflit, comme 
en Palestine, le SIF a distribué à près de 3 000 familles 
gazaouies des kits d’Urgence Covid, composés de 
denrées alimentaires et d’un kit d’hygiène, leur 
permettant de se protéger face au virus et de subvenir à 
leurs besoins quotidiens. 
En plus de ces distributions, le SIF participe également 
à l’effort de lutte face à la propagation du Covid-19. 
Au Mali, par exemple, le SIF a travaillé aux côtés du 
Ministère malien de la Santé et des Affaires Sociales, 
de l’AFD2, du PROJES3 et de l’agence des Nations 
Unies du pays. Le SIF a mis en place des campagnes de 
sensibilisation et des actions préventives, afin de protéger 
les catégories les plus vulnérables : lavage de mains, des 
prises de température à l’entrée des bureaux ainsi que 
des sensibilisations aux gestes barrières à adopter aux 
populations locales. 
À Madagascar, après la mise en œuvre du projet Covid, 
le gouvernement malgache a souligné la réussite de 
l’opération et envoyé une lettre de remerciement 
officielle aux équipes du SIF sur le terrain.

     PAROLE
     D’EXPERT
Entretien avec Souleymane ABBA GANA, 
Directeur des Programmes et des Opérations à 
l’International

Comment le SIF s’est organisé dans ce contexte de 
crise sanitaire mondiale ? 
Nous avons été, en tant qu’organisation humanitaire 
internationale agissant sur le terrain, affectés par le 
Covid-19. Malgré les difficultés rencontrées, nous 
sommes restés aux côtés de nos bénéficiaires pour les 
accompagner dans cette crise-là, en mettant en œuvre 
des projets d’aide et en en adaptant d’autres.

Comment les missions du SIF se sont adaptées sur 
le terrain ?
En Syrie, nous avons été approchés par notre 
partenaire, le Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les Réfugiés, avec qui nous travaillons depuis des 
années, pour la réhabilitation de bâtiments publics qui 
pourraient accueillir des malades.
Au Kenya et au Nigéria nous avons mis en place 
des AGR1 pour nos bénéficiaires qui produisent des 
masques en tissu. Ces masques ont été distribués 
dans des centres de santé, à des hôpitaux et à nos 
bénéficiaires. Cela leur a permis d’avoir une petite 
économie de subsistance, mais aussi de participer 
activement à lutter contre le Coronavirus.
En Palestine, au Pakistan, Tchad, Sénégal, Mali ou  
à Madagascar, des kits d’hygiène ont été distribués 
à des milliers de personnes vulnérables doublement 
impactées.
Nous leur avons également distribué des kits 
alimentaires, car dans ce contexte-là, accéder à des 
denrées alimentaires était très compliqué pour eux. Ne 
leur donner que des kits d’hygiène ne leur permettrait 
pas de s’en sortir.

À nos donateurs…
Face à la souffrance de nos bénéficiaires, nous avons, 
plus que jamais, besoin de vous et de votre soutien. 
Merci beaucoup !

(1) Activités Génératrices de Revenus

DOSSIER
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LE SIF FACE AU COVID-19
Opérations en France et à l’international

Maroc
Distribution de colis alimentaires et de kits sanitaires à 1 000 familles, soit près 
de 5 000 bénéficiaires au total, en partenariat avec l'association marocaine Sanad.

1

1
2

Mali
Distribution de coupons alimentaires.
Mise en place d’actions préventives : lavage de mains, des prises de température à l’entrée des bureaux ainsi que des sensibilisations aux gestes barrières.
Distribution de plus de 2 000 kits d’hygiène, dans les villes de Bamako, Mopti et Segou, aux familles d’orphelins et dans les écoles coraniques pour la protection des enfants 
talibés.
Mise en place d'un système de transfert monétaire via téléphone afin de maintenir notre soutien financier auprès des orphelins.
Séances de sensibilisation aux gestes barrières et aux problématiques entourant les réseaux sociaux durant cette période de crise sanitaire pour les familles d’orphelins, les 
maîtres des écoles coraniques et les jeunes.
Distribution d’affiches, flyers et pancartes pédagogiques, relayés par le Ministère de la Santé, expliquant aux bénéficiaires et à leurs communautés les voies de transmission 
du virus et les gestes barrières.

4

Madagascar
Distribution de kits d’hygiène et de colis alimentaires à des sans abri à Antananarivo en présence des autorités locales et du Ministère de la Santé, qui a officiellement 
souligné la réussite de l’activité menée par le SIF.

5

Sénégal
Distribution alimentaire. 1

3

Somalie
Distribution dans les camps de réfugiés, de 590 kits alimentaires, et donation d’une ambulance, de 2 500 masques de protection, de gels et de gants à l’hôpital principal de 
Kismayo, dans la région de Jubaland.

6

Yémen
Distribution prévue de 400 kits d'Urgence Covid (kits alimentaires et d’hygiène) aux populations de déplacés internes et familles vulnérables.
Des familles de déplacés internes ainsi que des personnes en situation de handicap recevront pendant six mois une aide alimentaire.

7

Palestine
Gaza - Distribution à près de 3 000 familles de kits d’Urgence COVID.  
Cisjordanie - Distribution de colis alimentaires. 

8

Liban
Distribution de kits d'hygiène et de bons alimentaires.

9

Pakistan
Distribution de colis alimentaires à près de 5 600 familles.

10

France
Distribution de plus de 19 000 repas pour Ramadan grâce au dispositif « La Tournée des Tables ».
Ouverture d’Epi’Sol, de la Mise à l’Abri (MAB) et du Centre d’Hébergement d’Urgence (CHU) pour 
femmes de Massy.
Ce sont au total plus de 2 500 repas qui ont été distribués dans le cadre des actions Covid :
- Livraison de 1 524 repas en Seine-Saint-Denis, en partenariat avec la DRIHL*. 
   (*)Direction Régionale et Interdépartementale de l'Hébergement et du Logement 

- Distribution, en Essonne de 650 repas aux bénéficiaires du Centre d’Accueil de Jour et à des personnes 
  vulnérables en lien avec le 115.
- Distribution de 337 repas équilibrés à des personnes sans domicile fixe dormant dans la rue, en partenariat 
  avec le Samu social de Paris. 
Exemples d'actions menées :
- Distribution de repas à 200 migrants hébergés dans un hôtel dans le nord de Paris.
- Distribution de 400 repas à des familles de Seine-Saint-Denis et de l’Essonne en lien avec le Samu social 
  de Paris.
- Maraudes alimentaires auprès d’une centaine de personnes sans domicile.
- Distribution de 200 autres repas à des familles logées dans des foyers de l’Essonne.

9
8

APPORTER UN SOUTIEN PÉRENNE GRÂCE À VOS DONS
Afin de permettre à des milliers de personnes vivant dans le dénouement de 
célébrer l’Aïd Al Adha, le SIF et ses équipes se mobilisent depuis des mois 
pour préparer au mieux cet événement pour nos bénéficiaires. Grâce à votre 
générosité, nous avons pu mettre en place divers projets de l’Aïd en les intégrant 
à des programmes de développement, qui apportent un soutien durable aux 
populations concernées, leur entourage et à l’économie locale. Dans ce contexte 
d’insécurité alimentaire grandissante, des personnes vulnérables d’une dizaine de 
pays pourront, à cette occasion, manger de la viande et bénéficier de ses bienfaits 
nutritifs, célébrer cette fête dans la dignité et être soutenus financièrement.
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Pour réduire l’impact
environnemental des

emballages et des papiers

Le SIF, seul acteur humanitaire
français musulman à être labellisé

par le Don en Confiance

Je soutiens le SIF en général
et lui permets d’agir là où les besoins l’exigent

Palestine, Crise Syrienne, Liban, Pakistan,
Maroc, Sénégal, Tchad, France

Mali, Somalie

Kenya

J’offre un cadeau de l’Aïd - 25 €
et contribue à améliorer le quotidien d’un enfant

Je soutiens les actions d’Urgence 
du SIF auprès des victimes de conflits et de catastrophes

J'OFFRE UN MOUTON POUR L'AÏD 2

(1) Les dons sans sélection de projet(s) seront versés dans le Fonds Général du SIF.
(2) Prix moyen, peut varier selon les pays. Avec ce montant, le SIF s’engage à honorer au moins 
1 sacrifice entier.
(3) Afin de respecter notre engagement envers vous et ne pas dépasser la quantité disponible de 
3 000 équivalent moutons.

Disponible exclusivement via internet 3

176 €

126 €

76 €
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JE FAIS UN DON PONCTUEL

JE FAIS UN DON RÉGULIER

J’AGIS IMMÉDIATEMENT
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